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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2010-661 du 15 juin 2010 relatif à la prise en charge du tutorat
des jeunes embauchés ou stagiaires

NOR : ECED1005650D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 

Vu la loi no 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au
long de la vie, notamment son article 33 ;

Vu l’avis du Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie en date du
17 février 2010,

Décrète :

Art. 1er. − Les dépenses de tutorat prévues à l’article 33 de la loi du 24 novembre 2009 susvisée
correspondent à celles réalisées au bénéfice de jeunes de moins de 26 ans :

– embauchés depuis moins de six mois sous contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée d’au moins
douze mois ;

– stagiaires accueillis dans l’entreprise dans les conditions définies au 3o de l’article L. 4153-1 du code du
travail ou par l’article 9 de la loi no 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances.

Art. 2. − Ce tutorat s’exerce dans les mêmes conditions que celles prévues aux articles D. 6325-6 à
D. 6325-9 du code du travail pour les salariés en contrat de professionnalisation.

Art. 3. − Les dépenses correspondantes engagées avant le 31 décembre 2011 peuvent être financées au titre
de la participation des employeurs au développement de la formation professionnelle continue dans le cadre du
plan de formation dans la limite :

1o D’un plafond de 230 euros par mois et par jeune embauché ou par stagiaire ;

2o Pour une durée maximale de six mois pour un jeune embauché et de trois mois pour un stagiaire.

Art. 4. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 15 juin 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ


